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Programme de bourses de participation pour étudiants-chercheurs 

au congrès 2024 de l’AQSSS 
 

- Appel de candidatures 2024 - 
 

Contexte : 

Le 38e congrès annuel de l’AQSSS aura comme thème « Est-ce qu’on en C assez sur le 

potentiel de nos sols ? ». Le congrès aura lieu du 28 au 30 mai 2024 à Chambord, au Chalets et Spa 

Lac Saint-Jean (Chalets et Spa Lac Saint-Jean | Vivre le chalet autrement). Les bourses offertes visent 

à encourager la participation d’étudiants-chercheurs en sciences du sol à ce congrès 2024 de 

l’AQSSS. Pour plus de détails sur le congrès de l’AQSSS, consultez le site web (38e congrès 2024 à 

Chambord : appel de titres - AQSSS). 

 

Modalités : 

1. À moins d’une modification votée par le conseil d’administration, l’AQSSS octroiera trois (3) 

bourses de 700 $. 

2. La bourse doit servir à couvrir les frais de déplacements et d’inscription aux activités du 

congrès 2024 de l’AQSSS. Le récipiendaire de la bourse doit assumer par d’autres moyens toutes 

autres dépenses encourues au-delà de 700 $ dans le cadre de sa participation au congrès annuel. 

3. Pour être éligible, l’étudiant-chercheur doit : 

a. en date du congrès, être inscrit dans une université québécoise à un programme de maîtrise ou 

de doctorat relié aux sciences du sol OU avoir terminé ce programme d’études il y a moins de 

12 mois; 

b. être ou avoir été dirigé ou codirigé par un membre en règle de l’AQSSS durant l’année 2023 

ou être lui-même un membre en règle pour l’année 2023 ou 2024; 

c. être membre en règle de l’AQSSS pour l’année 2024 au moment de déposer son dossier de 

candidature (Adhésion à l’effectif de l’AQSSS). 

IMPORTANT : L’étudiant qui a déjà reçu une bourse de l’AQSSS, incluant les bourses SCSS 

et internationale, ne pourra en obtenir une seconde pour la présentation des mêmes résultats de 

recherche. 

4. Pour bénéficier de la bourse, l’étudiant devra : (1) être membre en règle de l’AQSSS pour 

l’année 2024; (2) présenter ses résultats de recherche sous forme d’une communication orale 

(sauf si la forme d’une affiche est retenue par le comité organisateur); et (3) s’inscrire et 

participer en présentiel à la totalité des activités organisées par l’AQSSS pour les 3 jours du 

congrès (incluant les journées de présentations, l’assemblée générale annuelle, le banquet et la 

tournée terrain). La bourse sera versée, sous forme de chèque au nom de l’étudiant lors du 

banquet, seulement si ces trois conditions sont remplies. 

5. L’évaluation des dossiers de candidature sera effectuée par un comité formé de membres du 

conseil d’administration de l’AQSSS. Les critères d’évaluation seront basés sur l’originalité, la 

qualité et l’impact des travaux de recherche, de même que l’ensemble des documents transmis 

(formulaire signé, lettre de motivation, résumé de la conférence). La répartition du pointage est 

présentée au point 6. 

6. Le dossier à présenter doit comprendre les 3 éléments suivants : 

https://www.chaletsetspa.com/
https://www.aqsss.com/spip.php?article233&lang=fr
https://www.aqsss.com/spip.php?article233&lang=fr
http://www.aqsss.com/spip.php?article165
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a. Le formulaire d’inscription dûment rempli et signé (voir page 3) par l’étudiant ET le 

directeur (ou le codirecteur) de mémoire ou de thèse. Par sa signature, le directeur confirme 

(i) que l’étudiant est inscrit dans une université québécoise à un programme de maîtrise ou de 

doctorat relié aux sciences du sol OU qu’il a terminé ce programme d’études il y a moins de 

12 mois, (ii) qu’il appuie la démarche de l’étudiant et (iii) qu’il l’aidera, le cas échéant, à 

trouver les ressources financières requises pour combler les dépenses excédentaires au 

montant de la bourse (10 points);  

b. Une lettre de motivation d’une page maximum présentant l’intérêt et la motivation du 

candidat pour la recherche en sciences du sol et faisant ressortir l’originalité et l’impact des 

travaux de recherche qui seront présentés au congrès de l’AQSSS. Le candidat doit aussi 

justifier en quoi cette présentation diffère d’une précédente, advenant qu’il ait déjà été 

récipiendaire d’une bourse de l’AQSSS, incluant les bourses SCSS et internationale (40 

points);  

c. Un résumé de la communication proposée en respectant les directives et le format de 

l’AQSSS disponibles sur le site internet 38e congrès 2024 à Chambord : appel de titres - 

AQSSS (50 points). 

d. La preuve de membre étudiant en règle de l’AQSSS pour 2024 (reçu ou confirmation). 

7. L’étudiant boursier devra afficher le logo de l’AQSSS, disponible sur le site web de l’AQSSS 

(http://www.aqsss.com/), sur sa présentation ou son affiche (si la forme d’une affiche est retenue 

par le comité organisateur). 

https://www.aqsss.com/spip.php?article233&lang=fr
https://www.aqsss.com/spip.php?article233&lang=fr
http://www.aqsss.com/
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Programme de bourses de participation au congrès 2024 de l’AQSSS pour 

étudiants-chercheurs 

Formulaire d’inscription 

Le dossier complet doit être transmis au plus tard le 15 avril 2024 à minuit par courrier 

électronique à : aqsssweb@gmail.com. Un accusé réception confirmant la réception de votre 

candidature vous sera acheminé dans les meilleurs délais. 

Les récipiendaires seront avisés de la décision du comité, par courriel, au plus tard le 20 

avril 2024. Il sera ensuite de la responsabilité de l’étudiant de soumettre son résumé au congrès 

avant la date limite.  

 

Le congrès annuel de l’AQSSS se tiendra du 28 au 30 mai 2024 à Chambord, Lac St-Jean. Pour 

plus de détails, visitez le site web de l’AQSSS (38e congrès 2024 à Chambord : appel de titres - 

AQSSS). 

 

Nom de l’étudiant : _______________________________________________________________ 

Adresse personnelle : _____________________________________________________________  

                 _____________________________________________________________ 

Téléphone et courriel : _________________________________________________________ 

Programme d’étude : _____________________________________________________________ 

Nom du directeur de mémoire ou de thèse :___________________________________________ 

Département, Université : _________________________________________________________ 

 

Signatures 

Déclaration de l’étudiant candidat :  

Je déclare avoir pris connaissance des modalités d’utilisation de cette bourse et des conditions pour 

en bénéficier. Si j’obtiens la bourse, je m’engage : à m’inscrire et à participer en présentiel à 

l’ensemble des activités du congrès annuel de l’AQSSS tenu du 28 au 30 mai 2024 à Chambord 

(sinon je suis conscient qu’aucun montant associé à cette bourse ne me sera octroyé) et à y présenter 

mes résultats de recherche. 

 

Signature de l’étudiant : ____________________________________    Date : _________________ 

 

Déclaration du directeur de mémoire ou de thèse : 

Je certifie que ce candidat est présentement inscrit OU a été inscrit au cours des 12 derniers mois, 

au programme d’études ci-haut mentionné, que j’approuve la présente démarche et que j’aiderai s’il 

y a lieu ce candidat à trouver les ressources financières nécessaires pour couvrir les dépenses en 

excès du montant de 700 $ octroyé par l’AQSSS. 

 

Signature du directeur : ____________________________________    Date : _________________ 

Téléphone : _________________________        Courriel : _________________________________ 

mailto:aqsssweb@gmail.com
https://www.aqsss.com/spip.php?article233&lang=fr
https://www.aqsss.com/spip.php?article233&lang=fr

